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Abréviations

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

DBA Doppelbesteuerungsabkommen
FK-NR Finanzkommission des Nationalrats
BSV Bundesamt für Sozialversicherungen
EFK Eidgenössische Finanzkontrolle
BFS Bundesamt für Statistik
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
BAG Bundesamt für Gesundheit
RK-NR Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
SEM Staatssekretariat für Migration
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
FINMA Eidgenössische Finanzmarktaufsicht
EU Europäische Union
KVG Bundesgesetz über die Krankenversicherungen
SGB Schweizerischer Gewerkschaftsbund
SRF Schweizer Radio und Fernsehen
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
EDA Eidgenössisches Departement für auswärtige Angelegenheiten
WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
KdK Konferenz der Kantonsregierungen
NFB Neues Führungsmodell für die Bundesverwaltung
GVO gentechnisch veränderter Organismus
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

FRC Fédération romande des consommateurs (Konsumentenschutz der
Romandie)

FinDel Finanzdelegation
FINMAG Bundesgesetz über die Eidgenössische Finanzmarktaufsicht
WBK-NR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Nationalrats
LIK Landesindex der Konsumentenpreise

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

CDI Convention de double imposition
CdF-CN Commission des finances du Conseil national
OFAS Office fédéral des assurances sociales
CDF Contrôle fédéral des finances
OFS Office fédéral de la statistique
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OFSP Office fédéral de la santé publique
CAJ-CN Commission des affaires juridiques du Conseil national
OFAG Office fédéral de l'agriculture
SEM Secrétariat d'Etat aux migrations
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
FINMA Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers
UE Union européenne
LAMal Loi fédérale sur l'assurance-maladie
USS Union syndicale suisse
RTS Radio Télévision Suisse
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
CdC Conférence des gouvernements cantonaux
NMG nouveau modèle de gestion de l’administration fédérale
OGM Organisme génétiquement modifié
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
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FRC Fédération romande des consommateurs
DélFin Délégation des finances
LFINMA Loi sur l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers
CSEC-CN Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil

national
IPC Indice des prix à la consommation
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Chronique générale

Eléments du système politique

Institutions et droits populaires

Mandat parlementaire

Mit Thomas Egger (cvp, VS) und Samuel Bendahan (sp, VD) wurden in der Sommersession
2017 zwei neue Nationalratsmitglieder willkommen geheissen. Beide rutschten nach,
weil die Vorgängerin bzw. der Vorgänger in kantonale Regierungen gewählt worden
waren. Egger, der in der CSP-Oberwallis ist und damit im Nationalrat der CVP-Fraktion
angehört, wurde als Nachfolger des in die Walliser Regierung gewählten Roberto
Schmid vereidigt. Bendahan - Nachfolger der in die Waadtländer Exekutive bestellten
Cesla Amarelle - legte das Gelübde ab. In den letzten Jahren kamen Wechsel aus dem
Bundeshaus in kantonale oder kommunale Exekutiven relativ häufig vor: Neben Schmid
und Amarelle waren auch Jean-François Steiert (Staatsrat in Fribourg, SP), Alec von
Graffenried (Stadtpräsident in Bern, Grüne), Filippo Leutenegger (Stadtrat in Zürich,
FDP), Antonio Hodgers oder Mauro Poggia (beide Conseiller d'Etat in Genf, Grüne bzw.
MCG) diesen Weg gegangen. 1

ÉLECTIONS
DATE: 15.06.2017
MARC BÜHLMANN

Elections

Elections des gouvernements cantonaux

Le Parti socialiste vaudois limite à trois le nombre de mandats pour les membres de
l'exécutif cantonal. Ses ministres actuels, Pierre-Yves Maillard et Anne-Catherine Lyon
ont déposé une demande de dérogation afin de prendre part à l'élection du Conseil
d'Etat vaudois. La ministre sortante a retiré sa requête suite au préavis du comité
directeur de son parti ainsi qu'à l'opposition manifestée par les Jeunes socialistes et le
corps enseignant. La demande de Pierre-Yves Maillard a été acceptée, il peut briguer un
quatrième mandat. A ses côtés, figurent les conseillères d'Etat sortantes Nuria Gorrite
(ps) et Béatrice Métraux (verts). Sur ce ticket rose-vert concourt également la
conseillère nationale socialiste Cesla Amarelle. Le souhait de la gauche est de conserver
la majorité au gouvernement cantonal. L'alliance élargie souhaitée par le PLR avec l'UDC
et les Vert'libéraux ne voit pas le jour en raison du refus du Parti agrarien de s'associer
avec les Vert'libéraux. Les Vert'libéraux lancent François Pointet comme candidat. Le
PLR et l'UDC font alors front commun. Les trois membres sortants Jacqueline de
Quattro (plr), Pascal Broulis (plr) et Philippe Leuba (plr) se présentent avec le conseiller
national Jacques Nicolet (udc). L'UDC envisage d'occuper le siège laissé vacant par
Anne-Catherine Lyon, il veut ainsi reconquérir le siège perdu en 2011 suite au décès de
Jean-Claude Mermoud. Comme autres prétendants et prétendantes, se trouvent sur la
liste «Alliance du Centre» Serge Melly (vaud libre) et Sylvie Villa (pdc). Sur la liste
«Ensemble à Gauche», figurent Céline Misiego (pop), Hadrien Buclin (solidaritéS) et
Yvan Luccarini (décroissance-alternatives). Dernier candidat en lice, Guillaume Morand
pour le Parti de rien. 
Avec leur slogan «unis pour vous», l'alliance de droite tente de convaincre l'électorat
PLR que Jacques Nicolet est un candidat adéquat. Le soutien PLR est indispensable
pour l'élection de ce dernier et pour obtenir une majorité de droite à l'exécutif. De
l'autre côté de l'échiquier politique, le programme est présenté et s'axe sur le
développement de la mobilité, une économie performante et socialement responsable
et la réintroduction des loutres par exemple. Dans la lignée de Philippe Leuba et de
Nuria Gorrite, Jacqueline de Quattro, Pascal Broulis et Béatrice Métraux utilisent pour
cette campagne également le réseau social Facebook pour créer un lien de proximité
avec leurs abonnées et abonnés. 
Un sondage effectué par la RTS auprès de 1890 personnes (marge d'erreur 3.38%) place
Cesla Amarelle, créditée par 41% des intentions de vote, comme remplaçante de la
socialiste sortante. Jacques Nicolet aurait 34% des intentions de vote et tous les
ministres sortants en course devraient ressortir dans le même ordre qu'en 2012. La
campagne politique est tranquille. La solidarité entre les membres sortants en course,
la mise en avant de leur collégialité et du succès du «compromis dynamique» durant la
campagne a pour effet d'anesthésier tout débat. 

Pour les sept sièges à repourvoir, la participation est de 40.1% et la majorité absolue
fixée à 82'804 voix. Arrive en tête le PLR Pascal Broulis avec 100'051 suffrages. Il est
suivi par quatre autres sortants, Pierre-Yves Maillard avec 99'200 voix, Jacqueline de

ÉLECTIONS
DATE: 30.04.2017
DIANE PORCELLANA
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Quattro 93'378 suffrages, Philippe Leuba 92'188 suffrages et finalement Nuria Gorrite
avec 91'792 voix. La conseillère d'Etat Béatrice Métraux ne passe pas la rampe de la
majorité absolue avec un total de 79'631 voix. Cesla Amarelle comptabilise  72'138 voix
et Jacques Nicolet arrive derrière avec 66'799 voix. Les autres candidates et candidats
obtiennent un score de 14'137 voix pour Guillaume Morand, 13'875 voix pour François
Pointet, 11'972 suffrages pour Sylvie Villa, 10'492 voix pour Céline Misiego, 10'085 voix
pour Hadrien Buclin, 10'028 suffrages pour Serge Melly et 9'595 voix pour Yvan
Luccarini. Ainsi, le PLR et le Parti socialiste assurent, sans grande surprise, les sièges de
leurs ministres sortants. Le siège vert n'est pas préservé au premier tour. Le sondage
avait raison quant à la succession du siège socialiste, toutefois le score de Jacques
Nicolet est meilleur et Pierre-Yves Maillard n'est pas le favori cette année. Au vu de
l'écart des voix entre Cesla Amarelle et Jacques Nicolet, la bataille pour le siège laissé
vacant s'annonce serrée. Cesla Amarelle pourrait profiter de la présence de Béatrice
Métraux au second tour. 

Pour le second tour, le Parti agrarien accepte de présenter un double ticket avec les
Vert'libéraux pour augmenter les chances de modifier la majorité au gouvernement
cantonal. Isabelle Chevalley (pvl,VD), conseillère nationale, brigue un siège aux côtés de
Jacques Nicolet. Les Jeunes vert'libéraux apprécient moyennement cette alliance et les
Verts se déclarent même déçus. De vives réactions sont également suscitées à gauche,
accusant ces partis de vouloir maintenant occuper les deux sièges encore libres, alors
que telles n'ont pas été leurs prétentions au premier tour. En raison de son score,
Guillaume Morand retente sa chance. Au centre, Sylvie Villa reçoit l'appui des membres
de Vaud Libre, de l'UDF, du PEV et du PBD pour sa participation au second tour. Pour
convaincre l'électorat de maintenir la majorité de gauche au gouvernement et pour
contrer les ambitions de la droite, la gauche, représentée par Cesla Amarelle et
Béatrice Métraux, communique son programme. Elle s'engage à améliorer le pouvoir
d'achat des Vaudois, à créer des emplois subventionnés de dix à douze mois pour les
chômeurs de plus de 55 ans en vue de réduire le coût de l'aide sociale, à limiter le
poids des primes d'assurance-maladie et à avoir un minimum de logements d'utilité
publique dans les communes. Contrairement au premier tour, la campagne est plus
féroce, surtout en raison de la bataille entre les candidates socialiste et vert'libérale.
Les socialistes tentent de discréditer Isabelle Chevalley, celle-ci s'en prend
particulièrement à Cesla Amarelle. 

Avec une participation de 37.7% au jour du deuxième tour, Béatrice Métraux est élue
avec 78'561 suffrages, ainsi que Cesla Amarelle avec 69'006 voix. L'UDC manque encore
de sièger à l'exécutif cantonal, Jacques Nicolet totalise 62'442 suffrages. Il est suivi de
peu par son alliée Isabelle Chevalley avec 59'775 voix. Guillaume Morand obtient 15'255
voix et Sylvie Villa 10'050. Samuel Bendahan, premier des viennent-ensuite de la liste
socialiste lors des élections fédérales de 2015, occupe le siège de Cesla Amarelle au
Conseil national. Le gouvernement reste donc régi par une majorité rose-verte et les
femmes sont en majorité. Il devra continuer à travailler avec un parlement situé à
droite. 2

Elections fédérales

En vue des élections pour le Conseil national, 377 personnes, dont 145 femmes, se sont
portées candidates dans le canton de Vaud. Représentant un nouveau record (il y en
avait 327 en 2015), ces candidatures étaient réparties sur 24 listes. La part des femmes
sur l'ensemble des candidatures s'est élevée à 38.5 pour cent, contre 34.7 quatre ans
auparavant. Parmi les 18 parlementaires sortant.e.s, 16 ont brigué un nouveau mandat.
En raison de la «prime» aux sortant.e.s, qui leur garantit un avantage en vue d'une
réélection, il ne fallait pas s'attendre à de grands chambardements. Cependant, la
campagne n'a pas manqué de sel, avec notamment la course au 19ème siège obtenu par
le canton en raison de la croissance de sa population. Ce fauteuil supplémentaire a
évidemment aiguisé l'appétit de plusieurs partis. Lors de la dernière législature, la
délégation vaudoise, troisième plus importante après celles de Zurich et Berne,
comptait sept élu.e.s de gauche (cinq PS et deux vert.e.s), deux du centre (un PDC et
une verte libérale) et neuf de droite (cinq PLR et quatre UDC). Les partis écologistes,
grâce à la prépondérance de la question climatique dans le débat public, espéraient se
renforcer, alors que le PDC et l'UDC souhaitaient conserver leurs acquis. Du côté des
mastodontes que sont le PS et le PLR, on rêvait d'un mandat supplémentaire. En
parallèle, l'objectif était de conserver leurs sièges respectifs au Conseil des États.
Le PLR, en plus de ses quatre sortant.e.s Olivier Feller, Frédéric Borloz, Laurent Wehrli
et Isabelle Moret, a présenté la conseillère d'État Jacqueline de Quattro pour conserver

ÉLECTIONS
DATE: 20.10.2019
MATHIAS BUCHWALDER
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ses cinq sièges. En effet, Fathi Derder (plr) a souhaité se retirer de la vie politique,
après deux mandats durant lesquels il s'est battu pour mettre en place une politique de
soutien aux starts-up au niveau fédéral. Malgré cela, il a regretté que la Suisse ne se soit
pas encore dotée d'un programme d'innovation clair. Sur la liste du parti libéral-radical
a aussi figuré le sénateur Olivier Français, qui faisait face à la concurrence de la gauche
en vue de sa réélection aux États. Si tout se passait comme prévu par les stratèges du
parti, les élu.e.s sortant.e.s devaient conserver leur siège, alors que le fauteuil vacant
semblait promis à Jacqueline de Quattro, dont l'élection ne faisait peu de doute en
raison des scores élevés qu'elle a réalisés à plusieurs reprises lors des élections du
gouvernement cantonal.
Chez les socialistes, la 50e législature (2015-2019) a vu le départ de trois élu.e.s en
cours de route. En effet, en 2017, Cesla Amarelle (ps) a quitté le Conseil national pour
reprendre le flambeau d'Anne-Catherine Lyon (ps) au gouvernement cantonal, tandis
que Jean Christophe Schwaab (ps) a quitté son siège sous la coupole en 2017 pour
s'occuper de son fils aîné souffrant de troubles du développement. Enfin, Rebecca Ruiz
(ps) a pris la même direction que Cesla Amarelle, en remplaçant Pierre-Yves Maillard
(ps) au Conseil d'État vaudois au début de l'année 2019. Leurs fauteuils sont revenus
aux viennent-ensuite de 2015, Samuel Bendahan (ps), Brigitte Crottaz (ps) et Nicolas
Rochat Fernandez (ps). Pour cette élection, les socialistes avaient comme objectif de
conserver leurs cinq mandats, lorgnant même sur un sixième siège, comme c'était le
cas entre 2011 et 2015. Leur résultat s'annonçait étroitement lié à la probable
progression de leurs alliés écologistes, susceptibles de marcher sur les plates-bandes
socialistes en cas de bon score. Comme l'a relevé 24Heures, la section vaudoise du
parti à la rose disposait cependant de plusieurs locomotives électorales: Ada Marra,
vice-présidente romande du PS suisse et candidate à la succession de Géraldine Savary
au Conseil des États à côté de sa candidature au national, Roger Nordmann, chef de la
fraction socialiste au Parlement, et Pierre-Yves Maillard, nouveau président de l'Union
syndicale suisse (USS), semblaient capables de mobiliser l'électorat socialiste. Ce
dernier, dont l'accession à la présidence de l'USS l'obligeait à obtenir un siège, avait
déjà siégé au national entre 1999 et 2004, avant son entrée au Conseil d'État vaudois. Il
a par ailleurs renoncé à viser la chambre haute pour soutenir la candidature féminine
d'Ada Marra. 
Du côté des vert.e.s, les auspices étaient favorables, les grèves pour le climat ayant
notamment fait grand bruit au cours de l'année 2019. Alors qu'Adèle Thorens Goumaz
(vert.e.s), à la chambre du peuple depuis 2007, a présenté une double candidature pour
les deux chambres, Daniel Brélaz (vert.e.s) a visé un nouveau mandat au national. La
candidature du premier écologiste mondialement élu dans un parlement national –
c'était en 1979 – a créé des remous au sein de son parti. En effet, certains membres de
la section vaudoise ont souhaité que Brélaz laisse sa place aux plus jeunes, pour
permettre à une nouvelle génération d'émerger. Brélaz a assuré qu'il partirait en cours
de mandat en cas d'élection. Stratégiquement, le retirer de la liste serait revenu à se
priver d'une locomotive électorale. À ses côtés, la secrétaire générale de la fédération
romande des consommateurs (FRC) Sophie Michaud Gigon (vert.e.s) s'est présentée.
Parmi les papables, 24Heures a encore cité Léonore Porchet (vert.e.s), Alberto Mocchi
(vert.e.s) – président de la section cantonale –, et Raphaël Mahaim (vert.e.s), dont les
candidatures devaient permettre aux vert.e.s de récupérer le troisième siège perdu en
2015. Les plus optimistes se sont même mis à rêver d'un quatrième siège.
De l'autre côté de l'échiquier politique, la position de l'UDC était jugée fragile par de
nombreux observateurs et observatrices. Alice Glauser-Zufferey (udc), élue entre 2007
et 2011 puis en 2016 suite à l'accession du Guy Parmelin au Conseil fédéral, n'a pas
souhaité briguer un mandat supplémentaire. Aucune candidate n'ayant émergée pour
prendre sa succession, ce sont donc sur des têtes – masculines – connues qu'ont
reposées les ambitions agrariennes de conserver les quatre sièges. Jean-Pierre Grin
(udc) et Michaël Buffat (udc), élus depuis 2007 et 2011, n'avaient pas de souci à se faire
à l'idée de rempiler pour une nouvelle législature, selon 24Heures. Élu en 2015, Jacques
Nicolet (udc) pouvait également légitimement viser une réélection, d'autant plus que le
président de la section cantonale avait réussi à mettre de l'ordre dans les tensions
internes qui ont miné l'UDC vaudoise ces dernières années, menant notamment à
l'exclusion de Claude-Alain Voiblet. Celui-ci avait collé des affiches électorales
personnelles par-dessus celles de son parti lors de la campagne fédérale de 2015.
Derrières les sortants, quelques députés au Grand Conseil nourrissaient l'ambition de
passer à l'échelon fédéral.
L'extrême-gauche a elle aussi affiché ses ambitions en vue de l'élection. Le POP a
présenté 19 candidatures, avec comme têtes de liste Anaïs Timofte, déjà candidate au
Conseil d'État lors de l'élection complémentaire pour succéder à Pierre-Yves Maillard,
et Bernard Borel. Ensemble à gauche, qui a regroupé sous sa bannière SolidaritéS,
Décroissance-Alternatives et Solidarité & Écologie, a présenté une liste complète de 19
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candidatures. Un sous-apparentement a été conclu avec le POP. Celui-ci s'est inscrit
dans la grande alliance de gauche qui comprenait également le PS, les vert.e.s ainsi que
leurs listes jeunes. L'extrême-gauche vaudoise n'était plus représentée à Berne depuis
le départ de Josef Zisyadis en 2011 et espérait donc faire son retour sous la coupole.
Le PDC avait pour but de conserver le siège de Claude Béglé. Ce dernier, élu en 2015 à
la place de Jacques Neirynck (pdc), a – selon la presse – donné durant la législature une
image d'élu isolé, dont l'avis ne pèse pas à Berne. Certes, son «esprit libre et franc du
collier» a été apprécié, mais ses voyages diplomatiques «parallèles», selon ses propres
termes, ont fait des vagues durant la campagne. En effet, à la suite d'un voyage privé en
Corée du Nord, le membre de la commission de politique extérieure (CPE) s'est fait
tirer dessus à boulets rouges par la presse: dans des tweets, il avait fait l'éloge du
régime de Kim Jong-Un, saluant un système qui fonctionne «bien mieux qu'on pourrait
l'imaginer», avec de bas salaires certes, mais où «tout est fourni gratuitement par
l'État». Alors que son parti s'est distancé de ses propos, son comportement n'a pas plu
parmi ses pairs. Le conseiller national genevois Carlo Sommaruga (ps) lui a notamment
reproché de «profiter de son statut de parlementaire pour voyager et exister dans les
médias, sans prendre aucune distance avec ce qu'il voit». Cette polémique n'a pas
arrangé les affaires du PDC vaudois, déjà en perte de vitesse ces dernières années. Le
parti n'est plus représenté que par un député au Grand Conseil, contre quatre lors de
la législature précédente. Pour garder sa place à Berne, il a compté sur une alliance des
partis du centre avec le PBD, le PEV et l'UDF. En revanche, le parti vert'libéral n'a pas
souhaité s'associer aux démocrates-chrétiens. Les vert'libéraux se sont alliés au Parti
Pirate. Espérant bénéficier d'une vague verte, le parti a visé un deuxième siège. Seule
élue verte libérale romande lors de la dernière législature, Isabelle Chevalley, figure de
proue du parti, avait bon espoir de recevoir du soutien pour mettre en avant une
transition écologique qui se fait main dans la main avec l'économie. Ce point
constituait le cœur du programme du parti vert'libéral, qui a indiqué compter sur une
politique d'incitation et sur l'innovation pour résoudre le défi climatique.
Dans le grand jeu des alliances, le PLR a exclu tout accord avec les vert'libéraux, trop à
gauche selon lui. Entre l'UDC et le PLR, les stratèges étaient conscients qu'un accord
aurait augmenté les possibilités de conquérir un siège supplémentaire. Cependant, les
positions de deux partis divergeaient fondamentalement sur la direction à prendre
quant aux relations avec l'UE. L'accord-cadre, un des thèmes les plus discutés durant la
campagne, était soutenu par le PLR, alors que l'UDC le rejetait. Finalement, la droite
s'est donc lancée en ordre dispersé dans la bataille.
De manière générale, le thème au centre des discussions durant la campagne a été
celui du climat. Tous les partis s'en sont emparé, y compris l'UDC, qui a souligné
l'importance de défendre la production alimentaire locale. Le parti agrarien a critiqué
les taxes, «seules solutions concrètes proposées par les autres partis, qui remplissent
les caisses de l'État sans incidence sur l'environnement». Dans le camp opposé, la
gauche radicale a émis le souhait d'atteindre la neutralité carbone d'ici à 2030. Ses
objectifs principaux étaient d'une part la «justice climatique» et d'autre part l'égalité
«pour tous», avec notamment la volonté de rendre les transports publics gratuits. 
Concernant les budgets, le PLR (CHF 400'000) et le PS (CHF 294'000) sont les partis
ayant alloués le plus de fonds à la campagne. Suivaient les vert.e.s avec CHF 220'000,
l'UDC avec CHF 150'000 et le parti vert'libéral avec CHF 86'000. 

Avec une participation de 41.4 pour cent (42.9% en 2015), les partis écologistes ont été
les grands vainqueurs du dimanche électoral. Les vert.es et les vert'libéraux ont doublé
leur députation, décrochant respectivement 4 et 2 sièges. Cette progression s'est faite
au profit de l'UDC, qui est passé de quatre à trois fauteuils, et surtout du PDC, qui n'a
pas décroché de mandat. Le PLR et le PS ont conservé leurs cinq sièges. 
Pour être précis, la plus forte progression est à mettre au crédit des vert.e.s, qui ont
récolté 19.7 pour cent des voix (+8.4 points de pourcentage (pp) par rapport à 2015).
Adèle Thorens Goumaz (47'674 voix), Daniel Brélaz (37'667 voix), Sophie Michaud Gigon
(32'205 voix) et Léonore Porchet (30'860 voix) ont gagné un ticket pour Berne. Avec
l'élection de Thorens Goumaz à la chambre haute, Valentine Python a finalement
accédé au Conseil national en tant que première viennent-ensuite (30'314 voix). Cette
dernière a symbolisé à merveille le succès des écologistes: novice en politique et
climatologue de profession, son élection était révélatrice d'un électorat à la recherche
«de compétences scientifiques pour répondre aux préoccupations sur l'avenir de la
planète», selon 24Heures. Avec une députation passant de 7 à 9 élu.e.s, la gauche a
globalement été à la fête. Malgré une légère régression, le PS a recueilli 20.4 pour cent
des suffrages (-1.8pp). Ada Marra (49'953 voix), Roger Nordmann (45'649 voix), Samuel
Bendahan (37'923 voix) et Brigitte Crottaz (37'755 voix) ont conservé leur siège, alors
que Pierre-Yves Maillard a caracolé en tête des suffrages. Le poids-lourd de la politique
vaudoise a été le candidat le mieux élu, avec 59'514 voix. Nicolas Rochat Fernandez
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(31'050 voix) a fait les frais de l'élection de Maillard, ne conservant pas le siège qu'il aura
occupé pendant deux sessions seulement. Avec 4.1 pour cent des suffrages (+1.2pp), la
gauche de la gauche a apporté sa pierre à l'édifice mais n'a pas été récompensée par
un siège. 
En obtenant 8.3 pour cent des voix, le PVL a plus que doublé son score de 2015, qui
était de 3.9 pour cent (+4.4pp). Son allié, le parti pirate, a engrangé 0.8 pour cent des
voix. Ce résultat historique a donné le droit au président de la section cantonale
François Pointet (13'390 voix) de rejoindre sa camarade Isabelle Chevalley (26'488 voix)
dans les travées du parlement. Le PDC a fait les frais de la progression de son
concurrent du centre. Son score – 2.4 pour cent (-2.2pp) – n'a pas suffi à conserver le
siège de Claude Béglé, malgré l'apport, certes minime, du PEV (1.3%), du PBD (0.4%) et
de l'UDF (0.3%). Béglé a sans doute payé ses propos sur la Corée du Nord. En effet, il
n'a récolté que 5'459 bulletins, contre 12'367 en 2015. Comme pronostiqué dans la
presse, l'UDC a également souffert en n'obtenant que 17.4 pour cent des suffrages (-
5.2pp). Dépassé par les vert.e.s, le parti agrarien a dû abandonner un siège. Les sortants
Jean-Pierre Grin (35'966 voix), Jacques Nicolet (33'537 voix) et Michaël Buffat (31'677
voix) ont été réélus. Enfin, le parti libéral-radical est resté le premier parti du canton.
En récoltant 23.3 pour cent des suffrages, il a néanmoins enregistré un recul de 3.5pp
par rapport à 2015. Cela ne lui a pas porté préjudice, puisqu'il a conservé ses cinq
sièges. Olivier Français a reçu le plus de voix (50'328), mais comme celui-ci a ensuite
été élu au Conseil des États, ce sont Isabelle Moret (48'664 voix), Olivier Feller (46'542
voix), Jacqueline de Quattro (44'996 voix), Frédéric Borloz (40'962 voix) et Laurent
Wehrli (40'339 voix), en tant que premier viennent-ensuite, qui siégeront à la chambre
du peuple. Suite à son élection, Jacqueline de Quattro a comme prévu quitté le Conseil
d'État, ce qui a donné lieu à une élection complémentaire.
En résumé, la députation vaudoise pour la 51ème législature se compose de 5 PLR, 5 PS,
4 vert.e.s, 3 UDC et 2 vert'libéraux. 11 hommes et 8 femmes ont été élu.e.s par la
population vaudoise. 3

Politique étrangère

Relations avec d'autres Etats

In seiner im Oktober 2019 veröffentlichten Botschaft zur Änderung des
Doppelbesteuerungsabkommens mit dem Iran  betont der Bundesrat die
Notwendigkeit eines Änderungsprotokolls, da das DBA mit dem Iran seit seiner
Unterzeichnung 2002 nicht mehr revidiert worden war. Neuerungen im Bereich des
Informationsaustauschs auf Ersuchen und im BEPS-Übereinkommen mit der OECD
böten laut Bundesrat Grund genug, das Abkommen den aktuellen Gegebenheiten
anzupassen. Wie auch bei zahlreichen anderen Doppelbesteuerungsabkommen
mussten Massnahmen implementiert werden, um die BEPS-Mindeststandards zur
Missbrauchsverhinderung und zur Stärkung der Verständigungsverfahren zu
gewährleisten. 

In der Frühjahrssession 2020 gelangte das Änderungsprotokoll in den Nationalrat. Dort
setzten sich sowohl Nationalrat Bendahan (sp, VD) wie auch Martin Landolt (bdp, GL) –
als Sprecher der WAK-NR – für die Annahme desselben ein. Die grosse Kammer zeigte
sich von deren Notwendigkeit überzeugt und genehmigte die Änderungen mit 144 zu 41
Stimmen (bei 5 Enthaltungen). Die Gegenstimmen stammten ausschliesslich aus den
Reihen der SVP. 4

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 23.10.2019
AMANDO AMMANN

Economie
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Politique économique

Droit des sociétés

Pour prendre en compte la hausse des éléments intégrés dans les appareils,
notamment électronique, Samuel Bendahan (ps, VD) a déposé une initiative
parlementaire qui vise l'inclusion de tous les éléments faisant partie intégrante de
l'objet dans la garantie pour les défauts. Pour être précis, alors que la législation
helvétique octroie, en principe, une garantie de deux années pour les objets, des
éléments intégrés échappent à cette garantie et s'usent plus rapidement que l'appareil.
Le parlementaire vaudois cite notamment les batteries. Par conséquent, la garantie est
caduque car l'élément intégré est indispensable au bon fonctionnement de l'objet. 
La Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a proposé, par 17
voix contre 7, de ne pas donner suite à l'initiative. Premièrement, elle estime que le
caractère dispositif du droit de la garantie pourrait entraîner des conséquences
inverses que l'objectif initial de l'initiative. En effet, de plus en plus de garanties
d'objets seraient alors entièrement exclus du contrat. Cette situation impacterait le
consommateur alors que l'objectif initial est de le protéger. Deuxièmement, la
complexité du marché des sous-traitants, notamment dans l'électronique, rendrait
l'application de cette réglementation quasiment impossible. Au contraire, une minorité
s'est exprimée en faveur de l'initiative. Elle a notamment rappelé la dimension
écologique. 5

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 14.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Ordre économique

A l'identique de l'indice des prix à la consommation (IPC), la motion Bendahan (ps, VD)
souhaite imposer un indice du pouvoir d'achat des ménages. Le Conseil fédéral a
proposé de rejeter la motion. Il considère qu'une combinaison de statistiques
actuellement publiées par l'OFS permet déjà d'atteindre l'objectif du motionnaire. Au
final, la motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans le délai imparti de 2
années.

MOTION
DATE: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Crédit et monnaie

Banques

Afin de lutter contre la criminalité financière, Samuel Bendahan (ps, VD) a déposé une
motion qui vise l'élargissement de l’obligation d’information de la FINMA. Il considère
qu’une modification de la loi sur la surveillance des marchés financiers (LFINMA), qui
renforcerait l’information sur les procédures importantes, clarifierait l’illégalité de
certains comportements financiers et sonnerait comme un incitatif vers l’argent propre
pour les acteurs financiers. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. La LFINMA, et notamment l’art. 22 sur
l’information du public, a fait ses preuves selon les sept Sages. Ils soulignent d’ailleurs le
risque de subjectivité et de jugements trop hâtifs qui pourraient porter à conséquence.

La motion a été rejeté par 140 voix contre 53. Seuls les parlementaires socialistes et
verts ont voté en faveur de l’objet. 6

MOTION
DATE: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Agriculture

Agriculture

La motion Bendahan (ps, VD) «Pour plus de transparence dans la formation des prix» a
été classée, car non-traitée par les chambres dans le délai imparti. Le conseiller
national vaudois exigeait des autorités la publication de données détaillées sur la
formation des prix des produits agricoles à tous les échelons. Aujourd'hui, il existe des
relevés effectués par l'OFAG mais l'Office fédéral de l'agriculture ne donne aucune
indication sur les étapes intermédiaires (transformation, transport, distribution) et se
concentre uniquement sur les prix à la production et à la consommation. Bien
qu'opposé à ce texte, le Conseil fédéral s'est dit prêt à rendre public, là où c'était
possible, les marges réalisées aux différents échelons.
Cette question de la transparence des prix des produits agricoles a, en outre, été
traitée dans le cadre des motions Glauser-Zufferey (Mo.18.3183) et Maire (Mo.17.3658). 7

MOTION
DATE: 27.02.2019
KAREL ZIEHLI
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Politique agricole

Le Conseil national s'empare de l'initiative populaire «Pour la souveraineté
alimentaire. L'agriculture nous concerne toutes et tous», dans un contexte marqué
par la publication, quelques semaines plus tôt, de la vue d'ensemble du développement
à moyen terme de la politique agricole. Une partie des parlementaires a donc profité de
l'occasion fournie par les discussions sur l'initiative déposée par le syndicat Uniterre
pour exposer leur point de vue sur ce rapport et sur la politique agricole de manière
générale, ce qui a eu pour effet de rallonger considérablement les débats. 
Le rapporteur francophone de la CER-CN, le vaudois Olivier Feller (plr, VD), précise que
leur commission a siégé lors de trois jours répartis sur l'ensemble de l'année pour
débattre de l'initiative en question. Il rappelle brièvement les différents aspects de
l'initiative: celle-ci veut augmenter le nombre d'actifs dans l'agriculture, favoriser la
détermination de prix équitables, soutenir les échanges directs entre consommateurs
et producteurs, harmoniser au niveau fédéral les conditions salariales pour les
employés et employées agricoles, prélever des droits de douanes sur les produits
importés ne respectant pas les normes sociales et environnementales suisses et
finalement interdire définitivement l'utilisation d'OGM dans l'agriculture (pour rappel,
un moratoire limité dans le temps mais renouvelé depuis l'initiative populaire "pour des
aliments produits sans manipulations génétiques" en 2005 régule actuellement cette
question en Suisse). Olivier Feller présente ensuite les réflexions de la commission en
charge. Celle-ci se pose la question du respect de l'unité de la matière, une condition
pour toute initiative populaire, qui ne semble pas vraiment être respectée dans ce cas-
ci, un citoyen pouvant peut-être vouloir une interdiction des OGM mais ne souhaitant
pas forcément une harmonisation des conditions de travail au niveau fédéral. De plus,
le contre-projet direct sur la sécurité alimentaire approuvé quelques mois plus tôt par
la population répond déjà à un certain nombre de points soulevés par la présente
initiative. La commission considère donc que pour influer sur la politique agricole, il
s'agit plutôt de s'appuyer sur les textes constitutionnels déjà existant concernant
l'agriculture et agir au parlement, par exemple, par le biais d'arrêtés fédéraux simples.
Ces différents points concernent également le contre-projet direct Jans (ps, CN) qui
cible certains des aspects de l'initiative (échanges directs entre consommateurs et
paysans, conditions de travail des salariés, échange et commercialisation des
semences). La commission recommande donc à la chambre du peuple de rejeter ce
contre-projet (par 13 voix contre 4 et 5 abstentions). Quant à l'initiative sur la
souveraineté alimentaire, le député Feller précise que 12 membres de la commission se
sont abstenus lors du vote (7 recommandent le rejet de l'initiative, tandis qu'aucun des
membres de la commission ne propose son acceptation), ce qui est plutôt rare. La
raison en est la sortie du rapport sur la vue d'ensemble déjà évoqué ci-dessus. En effet,
ce dernier préconise une libéralisation du secteur alors même que la population
semble avoir accepté le contre-projet relatif à l'initiative sur la sécurité alimentaire
pour des raisons de soutien à une agriculture multifonctionnelle et durable. Olivier
Feller précise malgré tout qu'un refus du soutien à l'initiative du syndicat Uniterre ne
doit pas être interprété comme une acceptation de la stratégie agricole exposée par le
Conseil fédéral. 
Le député socialiste Beat Jans expose à son tour son point de vue et les raisons du
lancement d'un contre-projet direct à l'initiative pour la souveraineté alimentaire.
Celui-ci considère que certains des points posés par l'initiative ne sont pas réalisables
(tel que l'obligation faite à la Confédération de veiller à ce que le nombre d'emplois
augmente dans ce secteur) ou ne vont pas dans la bonne direction. Selon lui, un soutien
à l'agriculture ne devrait pas passer par une augmentation des droits de douane sur
certains produits, car cela serait soutenir une politique agricole non-sociale. En effet,
Beat Jans rappelle que chaque ménage paie en moyenne CHF 1000 par année à cause
de ces mesures protectionnistes. Pour lui, au contraire, une politique agricole sociale
doit passer par les paiements directs, car ceux-ci sont payés via l'impôt – qui est, lui,
couplé au revenu. Pour le socialiste, un contre-projet est malgré tout nécessaire afin de
protéger les agriculteurs de la libéralisation du secteur et qu'ils profitent de bonnes
conditions en Suisse. Dans celui-ci est contenu la garantie d'un droit des paysans sur
les semences qu'ils produisent, un renforcement de la place des producteurs vis-à-vis
des intermédiaires ainsi qu'un soutien à la vente directe. Les conditions de travail
doivent également être chapeautées par la Confédération, afin d'éviter des situations
inacceptables qui surgissent ici et là. Finalement, le contre-projet reprend
l'interdiction des OGM contenue dans l'initiative, permettant ainsi de garantir la
stratégie de qualité, qui, comme argumenté par Beat Jans, permettrait aux produits
agricoles suisses de se distinguer sur le marché européen de par leur qualité
écologique. 
Lors de la présentation de la position des différents groupes parlementaires, l'UDC,

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 05.12.2017
KAREL ZIEHLI
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représentée par Pierre-André Page (udc, FR) estime que cette initiative est superflue
depuis l'acceptation du texte sur la sécurité alimentaire, même si une minorité
s'abstiendra et une autre la soutiendra, cette-dernière ayant de la peine à croire en la
bonne volonté du Conseil fédéral. C'est notamment le cas du député vaudois Jean-
Pierre Grin (udc, VD) qui considère que l'initiative contrecarre les projets du Conseil
fédéral et permettrait de mettre l'agriculture suisse sur de bons rails, en plus d'avoir un
impact positif sur la production des produits importés. Quant au contre-projet Jans, le
groupe agrarien le rejette également. 
Le groupe socialiste estime, de son côté, que l'article 104 de la Constitution (l'article
sur l'agriculture) est déjà suffisamment étoffé. L'initiative est donc, sur certains points,
redondante alors que d'autres points sont très discutables. Prisca Birrer-Heimo (ps, LU)
prend pour exemple le possible retour à une politique agricole du passé, une politique
agricole régie par un contrôle des quantités et des prix. De plus, l'initiative veut utiliser
l'outil de la protection douanière qui, aujourd'hui déjà, coûte CHF 3.5 milliards aux
consommateurs et consommatrices suisses, alors que cela ne profite que très peu aux
paysans, comme exposé par le député vaudois Samuel Bendahan (ps, VD) qui souligne
que ce sont surtout les grands groupes de distribution qui ressortent gagnants. Une
augmentation de cette protection douanière signifierait un coût plus élevé pour les
ménages et, en conséquence, un tourisme d'achat plus important. Malgré tout, le
groupe socialiste propose de soutenir le contre-projet qu'il a formulé, car il reprend les
aspects intéressants de l'initiative, sans être redondant avec l'actuelle Constitution. 
Le groupe vert-libéral propose de rejeter l'initiative et le contre-projet, car il estime
que les questions qui y sont abordées sont de l'ordre de la responsabilité individuelle.
De plus, le groupe ne veut pas d'une agriculture étatique. 
Les démocrates-chrétiens rejettent eux aussi tant l'initiative que le contre-projet,
estimant que la votation de septembre 2017 répond à la plupart des préoccupations des
initiants, même si, comme présenté par Markus Ritter (pdc, SG), la plupart des
abstentions au sein de la commission compétente ainsi qu'au sein du PDC sont un signe
de protestation à l'encontre de la vue d'ensemble sur la politique agricole publiée par le
Conseil fédéral. 
Pour le PLR, le texte d'initiative a le défaut de ne pas respecter l'unité de la matière,
abordant trop de thématiques différentes. Mais la raison principale pour laquelle le
groupe libéral-radical propose de rejeter tant l'initiative que le contre-projet est le fait
qu'ils sont superflus au vu de l'article 104 de la Constitution. De plus, Regine Sauter (plr,
ZH) considère que l'acceptation de cette initiative pourrait mener à l'abandon de futurs
accords de libre-échange, les pays partenaires ne souhaitant certainement pas devoir
se restreindre aux impératifs posés par le présent texte. 
Le groupe des verts est le seul à soutenir, au sein du Parlement, l'initiative du syndicat
Uniterre, estimant que la plupart des points abordés par le texte sont en accord avec la
vision du parti. Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) souligne que, malgré une
réorientation écologique de la politique agricole, cette dernière ne respecte pas les
objectifs environnementaux fixés en 2008 par le Conseil fédéral, comme dévoilé dans
un rapport publié en 2016. L'initiative serait donc l'occasion de réclamer de nouvelles
mesures, tout comme elle permettrait de clarifier une fois pour toute la question des
OGM. Le groupe des verts propose, de plus, de soutenir le contre-projet Jans qui se
concentre sur les points les moins contestés de l'initiative. 
Finalement, après de longs débats, le conseiller fédéral en charge des questions
agricoles, Johann Schneider-Ammann, prend la parole. Il commence, avant tout, par
revenir sur les nombreux griefs que les parlementaires ont formulés à l'encontre de la
vue d'ensemble sur la politique agricole. Il estime non-justifié de déclarer que le
Conseil fédéral souhaite la mort des paysans et des paysannes du pays et considère
qu'il faut, non pas s'attaquer les uns les autres, mais discuter sereinement de ces
questions, invitant à manger une soupe au lait de Kappel, faisant référence au symbole
de neutralité et de discussion émanant de la résolution de la guerre de Kappel am Albis
entre catholiques et protestants en 1529. Il tient également à rappeler qu'en tant que
ministre de l'économie, il se doit de considérer l'économie dans sa globalité, ce que
fait la vue d'ensemble publiée au mois de novembre. Quant à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le Conseil fédéral considère que ses revendications sont, soit
déjà remplies aujourd'hui, ou alors contraires à la politique agricole actuelle ainsi qu'au
droit international sur le commerce. C'est pour cela qu'il appelle à voter contre
l'initiative ainsi que contre le contre-projet Jans. 
Le député vert Balthasar Glättli (verts, ZH) a décidé de retirer sa proposition d'accepter
l'initiative avant le débat en chambre. Ceci pour des raisons stratégiques, car il
considère que cela permet ainsi aux membres du Conseil national de cacher leur jeu
– ceux-ci étant amené à s'exprimer sur ce texte que lors du vote final durant la
prochaine session; le Conseil des Etats, ne sachant pas le taux de refus de l'initiative,
peut donc pleinement exposer son point de vue sur la présente initiative ainsi que sur
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la politique agricole prévue par le Conseil fédéral. Le Conseil national ne vote donc que
sur l'entrée en matière du contre-projet Jans. Celle-ci est rejetée par 126 voix contre
49 et 6 abstentions. 8

Agriculture et protection de l'environnement

Le Conseil national a tacitement accepté le postulat Bendahan (ps, VD), demandant au
Conseil fédéral d'analyser le potentiel offert par la combinaison de la production
d'énergie solaire avec la production de certaines cultures agricoles. S'appuyant sur
une étude publiée par la revue «Nature Sustainability», il affirme que certaines cultures
voient leur efficience – du point de vue de la consommation d'eau, de la captation de
CO2 et de la productivité – augmenter considérablement sous des panneaux solaires,
sans oublier l'électricité produite simultanément. 
Le Conseil fédéral soutient le postulat rappelant que le photovoltaïque est un pilier de
la stratégie énergétique 2050. 9

POSTULAT
DATE: 20.12.2019
KAREL ZIEHLI

Finances publiques

Budget

Der Nationalrat behandelte den Voranschlag 2019 in der Wintersession 2018 als
Erstrat. Die Mehrheit der FK-NR hatte entschieden, die Ausgaben im Voranschlag
gegenüber dem bundesrätlichen Vorschlag um 60 Mio. zu reduzieren. Den grössten Teil
dieser Differenz wollte die Kommission durch Kürzungen in der Höhe von CHF 45 Mio.
bei der Sozialhilfe für Asylsuchende, vorläufig Aufgenommene und Flüchtlinge erzielen;
diese Einsparungen könnten erreicht werden, wenn die aktuelle, sinkende Zahl an
Asylgesuchen berücksichtigt werde, erklärte die Kommission. Zusätzliche Finanzierung
sah die Kommission für das Grenzwachtkorps vor, das mit CHF 2.8 Mio. 44 neue Stellen
finanzieren sollte; dieser Betrag sollte jedoch departementsübergreifend beim Personal
kompensiert werden. 
Daneben lagen 54 Minderheitsanträge vor, von denen die meisten von der SVP- und der
SP-Fraktion stammten und nur vereinzelte erfolgreich waren. Die Stossrichtung dieser
Anträge widerspiegelt sich deutlich in den Voten der Fraktionssprechenden in der
allgemeinen Debatte: Während Franz Grüter (svp, LU) für die SVP «zur Vorsicht im
Umgang mit den Staatsfinanzen» mahnte und wie zahlreiche weitere Votantinnen und
Votanten der bürgerlichen Parteien den begrenzten finanziellen Handlungsspielraum
des Bundes hervorhob, erachtete Samuel Bendahan (sp, VD) als Vertreter der SP-
Fraktion die aktuelle Situation als Chance für Investitionen in die Zukunft. 
Der Nationalrat behandelte den Voranschlag 2019 in sechs Blöcken. Die SVP bemühte
sich mit ihren Minderheitsanträgen zum Beispiel um Kürzungen oder zumindest um
einen Verzicht auf Erhöhungen bei den Personalkosten, bei Beratung und
Auftragsforschung über alle Departemente hinweg, beim Bundesamt für Energie, beim
Generalsekretariat des VBS, beim Bundesamt für Kultur oder beim BFS. Nach dem
starken Anstieg in den letzten Jahren brauche es zudem eine «massvolle Dämpfung»
durch eine Plafonierung der Ausgaben für die internationale Zusammenarbeit, beim
EDA und bei der Entwicklungshilfe, erklärte Peter Keller (svp, NW). Zudem wurde eine
vollständige Streichung des Aufwands des Eidgenössischen Büros für die Gleichstellung
von Frau und Mann gefordert. Alle aufgezählten Anträge wurden abgelehnt.
Die Mitglieder der SP-Fraktion beantragten in ihren Minderheitsanträgen, auf die
Querschnittskürzungen beim Sach- und Betriebsaufwand, welche die Mehrheit der FK-
NR vorgeschlagen hatte, zu verzichten. Weitere Anträge auf zusätzliche Finanzierung
oder auf einen Verzicht auf Reduktion wurden unter anderem im Bereich der
Entwicklungszusammenarbeit, beim Funktionsaufwand des Gleichstellungsbüros, beim
BSV-Globalbudget oder beim Verteidigungsbudget gestellt. Philipp Hadorn (sp, SO)
beantragte, die Zahlen für die Sozialhilfe für Asylsuchende und vorläufig Aufgenommene
auf die neue Formel des SEM zu stützten, anstatt die aktuellen Zahlen des laufenden
Jahres zu verwenden. Bereits in der Debatte zum Voranschlag 2017 hatte die FK-NR
darauf verzichtet, die neu entwickelten Kennzahlen zu verwenden. Schliesslich
beantragte eine Minderheit Meyer (sp, ZH), die zusätzlichen Stellen für das
Grenzwachtkorps ohne Kürzungen bei anderen Departementen zu verwirklichen. Auch
diese Anträge scheiterten allesamt. Erfolgreich waren die Anträge der SP hingegen
bezüglich Bildung und Forschung. Hier reichte die SP-Fraktion acht Anträge ein, mit
denen das Budget in Übereinstimmung mit dem Mitbericht der WBK-NR wieder dem
Niveau der BFI-Botschaft 2017-2020 angepasst werden sollte. Umstritten war dabei vor
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allem die Frage, ob diese neuen Beträge in Übereinstimmung mit der Motion Dittli (fdp,
UR; Mo. 16.3705) teuerungsbereinigt seien, wie Ursula Schneider Schüttel (sp, FR)
argumentierte, oder ob dadurch die Teuerungsbereinigung, die
departementsübergreifend vorgenommen worden war, im Bildungsbereich wieder
rückgängig gemacht werde, wie Finanzminister Maurer beteuerte. Bis auf einen wurden
alle Anträge betreffend das WBF angenommen. 
Anträge erfolgten auch durch Mitglieder der übrigen Fraktionen, auch sie waren jedoch
grösstenteils erfolglos. Angenommen wurde jedoch ein Minderheitsantrag Bigler (fdp,
ZH), der den Funktionsaufwand der Eidgenössischen Finanzkontrolle (EFK) verglichen
mit dem bundesrätlichen Vorschlag um CHF 1.97 Mio. kürzen wollte. Der Bundesrat
hatte den Funktionsaufwand um 10 Prozent aufgestockt, damit die EFK ihren
Personalbestand um 10 Vollzeitstellen ausbauen kann. Die EFK ist laut
Finanzkontrollgesetz das oberste Aufsichtsorgan des Bundes und überwacht unter
anderem die finanzielle Führung der Bundesverwaltung. Sie sei mit den
Untersuchungen und Prüfungen unter anderem bezüglich der Bürgschaften für
Hochseeschiffe, der Ruag und dem Mandat der Finanzdelegation zur Governance der
Arbeitslosenversicherung überlastet, hatte die EFK erklärt. Der Antragssteller warf
diesbezüglich jedoch die Frage auf, ob man wirklich eine «eigentliche
Überwachungsbehörde» wolle. Mit dem bisherigen Personalbestand sei ein
«priorisiertes Controlling» durchaus möglich, zumal es der EFK – mit Verweis auf die
Abstimmung zur Unternehmenssteuerreform III und zur Debatte zu den
Waffenexporten – bereits jetzt möglich sei, «kaum gesetzeskonforme Stellungnahmen
zu politischen Geschäften abzugeben». Albert Vitali (fdp, LU) betonte als Vizepräsident
der Finanzdelegation (FinDel) die einstimmige Unterstützung Letzterer für den Antrag
der Eidgenössischen Finanzkontrolle auf mehr Ressourcen für ihre Kontrolltätigkeit.
Diskussionen zum Rollenverständnis und zur Kommunikation der EFK seien nicht im
Rahmen der Budgetdebatte vorzunehmen; die FinDel werde dies mit der EFK in Kürze
diskutieren. Mit 111 zu 77 Stimmen setzten sich die SVP-Fraktion, Mehrheiten der FDP-
und der CVP-Fraktion sowie ein Mitglied der BDP-Fraktion durch und verwarfen die
Erhöhung. 
Erfolgreich war auch ein Antrag Gschwind (cvp, JU) für eine Erhöhung des
Bundesbeitrags für das Alpine Museum Schweiz  2019 sowie in den Finanzplanjahren. In
der Antwort auf die Interpellation Engler (cvp, GR; Ip. 18.3543) habe der Bundesrat die
Bedeutung des Museums anerkannt, argumentierte Gschwind. Nun solle die
Vernetzungsarbeit nicht nur mit CHF 250'000, sondern zusätzlich mit CHF 530'000
unterstützt werden. 

«Mit dem Budget werden die Finanzen gesteuert», betonte Heinz Siegenthaler (bdp, BE)
im Rahmen der Budgetdebatte. Dass dies nicht ausschliesslich der Fall ist, liegt am
neuen Führungsmodell für die Bundesverwaltung (NFB), das die Steuerung der
Verwaltungseinheiten durch eine Kombination aus Globalbudgets und
Leistungsinformationen im Rahmen des Voranschlags und des Finanzplans erlaubt. So
erfreuten sich die Sollwerte, die im Rahmen der Planungsgrössen im Voranschlag
festgelegt werden können, in betreffendem Jahr grosser Beliebtheit. Die Mehrheit der
Finanzkommission schlug vor, als neues Ziel für die Bundeskanzlei eine Überprüfung der
ausserparlamentarischen Kommissionen festzulegen. Die Bundeskanzlei solle diese
Kommissionen anhand der Kriterien «ausgewiesene Notwendigkeit» und «effektiv
nachgewiesene Subsidiarität» beurteilen und ihre Anzahl im nächsten Jahr um
mindestens 10 Prozent reduzieren. Allgemein kritisierte Heinz Siegenthaler dieses
Vorgehen deutlich: Verwaltungsakte seien nicht Aufgabe der Finanzpolitik, erklärte er.
In diesem Falle komme hinzu, dass die Bundeskanzlei – wie auch Finanzminister Maurer
betonte – diesbezüglich gar keine Entscheidungskompetenz habe und dieses Ziel daher
gar nicht erreichen könne. Dennoch folgte der Nationalrat dem Mehrheitsantrag und
stimmte der Sollgrösse mit 106 zu 88 Stimmen gegen den Widerstand von SP, Grünen,
BDP und der Mehrheit der CVP zu. 
Ebenso umstritten war die Frage, ob die durchgeführten Personalbeurteilungen in der
Bundesverwaltung zukünftig als Sollwert einer Normalverteilung folgen müssen, wie es
die FK-NR forderte. Thomas Weibel (glp, ZH) erklärte das Anliegen zwar für
unterstützungswürdig, kritisierte aber die «Hauruck-Übung» der Kommission. Barbara
Gysi (sp, SG) kritisierte die «komische Forderung», gemäss der man gleich viele
schlechte wie gute Mitarbeitende haben müsse. Auch hier waren die Proteste jedoch
nicht von Erfolg gekrönt, mit 118 zu 76 Stimmen stimmte der Nationalrat dem
Mehrheitsantrag der Kommission zu. 
Schliesslich schlug die Finanzkommission mit 16 zu 8 Stimmen (bei 1 Enthaltung) vor, es
dem SEM als Ziel aufzuerlegen, bis zum 31. Dezember 2020 ein
Rückübernahmeabkommen mit Eritrea abzuschliessen. Während Kommissionssprecher
Thomas Müller (svp, SG) die Meinung vertrat, man müsse – wie im Fussball – mit einer
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«klaren Zielsetzung in den Match gehen», um zu gewinnen, hielt Alois Gmür (cvp, SZ) im
Namen der Minderheit fest, dass dieses Ziel «völlig aus der Luft gegriffen» sei. Eritrea
habe noch mit keinem Land ein solches Abkommen abgeschlossen. Zudem sei nicht
klar, welche Konsequenzen ein Nichterreichen des Ziels habe. Mit 99 zu 92 Stimmen
setzten sich die geschlossen stimmenden SVP- und FDP-Fraktionen mit Unterstützung
je eines Mitglieds der CVP und der BDP auch hier durch. 
Doch nicht nur die bürgerliche Mehrheit der FK-NR, auch Mitglieder der SP-Fraktion
beabsichtigten die Nutzung des Instruments der Sollwerte: Eine Minderheit Kiener
Nellen (sp, BE) wollte die eidgenössische Steuerverwaltung über die Planungsgrössen in
zwei Anträgen dazu verpflichten, sowohl für die Verrechnungssteuer als auch für die
Mehrwertsteuer mehr Steuerinspektionen vor Ort vorzunehmen. Beide Anträge fanden
jedoch nur bei den Mitgliedern der SP, der Grünen und der EVP Unterstützung. 

Nach dreitägiger Debatte verabschiedete die grosse Kammer den Voranschlag 2019 mit
126 zu 60 Stimmen (bei 7 Enthaltungen). Wie bereits im Jahr zuvor lehnte die Mehrheit
der SVP-Fraktion das Budget ab. Der Voranschlag beinhaltete in dieser Version einen
Überschuss von CHF 1.209 Mrd. und einen strukturellen Überschuss von 915 Mio., wies
also um CHF 54 Mio. höhere Ausgaben auf als die Version des Bundesrates und um CHF
121 Mio. höhere als die Version der FK-NR. 10

Péréquation financière

Im März 2019 beriet die FK-NR das Bundesgesetz über den Finanz- und
Lastenausgleich (FiLaG) und entschied mit 13 zu 10 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), die
bis zu CHF 280 Mio. pro Jahr, welche gemäss bundesrätlicher Botschaft für den
soziodemografischen Lastenausgleich hätten eingesetzt werden sollen, gleichmässig auf
den soziodemografischen und den geografisch-topografischen Lastenausgleich zu
verteilen. Gemäss Medienberichten hatte Thomas Egger (csp, VS), Direktor der
Schweizerischen Arbeitsgemeinschaft für das Berggebiet, dreizehn Anträge zur
Besserstellung der Bergkantone eingereicht, von denen aber nur dieser eine
angenommen wurde. Dieser Mehrheitsantrag der Kommission warf in den Medien
einigen Wellen: Es wurde befürchtet, dass dadurch das «fragile Bauwerk», wie der St.
Galler Regierungsrat und Präsident der KdK Benedikt Würth (SG, cvp) den Kompromiss
zum Finanzausgleich bezeichnete, gefährdet würde. 
Dazu kam es Anfang Mai 2019 in der Sondersession jedoch nicht. Mit 158 zu 26 Stimmen
(bei 8 Enthaltungen) sprach sich der Nationalrat deutlich für einen Minderheitsantrag
von Mattea Meyer (sp, ZH) aus und stimmte dem vom Ständerat angenommenen
bundesrätlichen Vorschlag zu. Zustimmung fand die Version der Kommissionsmehrheit
lediglich bei Vertreterinnen und Vertretern der Bergkantone (insbesondere der Kantone
Wallis und Bern) aus den Fraktionen der SVP, SP und CVP/EVP. 
Zwei Differenzen zum Ständerat schuf der Nationalrat jedoch: Er fügte dem Gesetz eine
Koordinationsbestimmung zur STAF und eine Ziffer zur Berücksichtigung der
Ergänzungsbeiträge bei der Berechnung der Mindestausstattung hinzu. Weitere
Minderheitsanträge, zum Beispiel zur Senkung des maximalen Ressourcenpotenzials pro
Kopf auf 85 Prozent (Minderheit Keller; svp, NW), zur Erweiterung der Kennzeichen für
eine hohe soziodemografische Belastung (Minderheit Bendahan; sp, VD), zu einem
Einbezug der Berichterstattung zum Finanzausgleich in die Staatsrechnung (Minderheit
Kiener Nellen; sp, BE) oder zu einer möglichen Weiterführung der temporären
Abfederungsmassnahmen über das Jahr 2025 hinaus (Minderheit Bourgeois; fdp, FR)
waren hingegen allesamt erfolglos. 11
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Assurances sociales

Assurance-maladie

Im Durchschnitt stieg die mittlere Prämie der Krankenkassen-Grundversicherung
2020 nur um 0.2 Prozent. Dies stellte den zweitniedrigsten Anstieg seit der Einführung
des KVG 1996 dar – auch wenn die Werte aufgrund der Änderung der
Berechnungsmethode 2018 nicht direkt mit den Vorjahren vergleichbar sind. Dieser
vergleichsweise tiefe Wert wäre an sich eine gute Nachricht, jedoch war man sich in
Medien und Politik einig: Um auch zukünftig einen tiefen Prämienanstieg zu
verzeichnen, brauche es weitere Massnahmen. Man dürfe jetzt keinesfalls nachlassen,
erklärte auch Gesundheitsminister Berset. Es brauche immer wieder neue Massnahmen
zur Dämpfung der Kosten, zumal ein gewisses Wachstum aufgrund der Alterung der
Gesellschaft und des medizinisch-technischen Fortschritts unausweichlich sei. Dieses
Ergebnis zeige aber, dass sich das Kostenwachstum eindämmen lasse. Als Mitgrund für
diese Eindämmung erwähnte er explizit den Tarmed-Eingriff sowie die regelmässigen
Preisreduktionen bei Medikamenten des Bundesrates seit 2012, mit denen CHF 500
Mio. respektive CHF 1 Mrd. hätten eingespart werden können. 
Getrübt wurde die Freude durch die Tatsache, dass sich der Prämienanstieg zwischen
Krankenversicherungen, Franchisen, Versicherungsmodellen und zwischen den
Kantonen stark unterschied. So sank die mittlere Prämie zwar in zehn Kantonen, in acht
Kantonen stieg sie aber gar um mehr als 1 Prozent an. Besonders kritisch war die
regionale Verteilung dieser Unterschiede: Während die Prämien in der Deutschschweiz
durchschnittlich um 0.15 Prozent anstiegen, nahmen sie in der Romandie um 0.5
Prozent und im Tessin um 2.5 Prozent zu. Den höchsten Anstieg verzeichnete der
Kanton Neuenburg mit 2.9 Prozent. «Les Romands perdants», betonte Le Temps in der
Folge. Entsprechend schlecht war auch die Stimmung in der Romandie, insbesondere
im Kanton Genf, der zusammen mit dem Kanton Basel-Stadt die höchsten Prämien
aufweist. Der Genfer Staatsrat Mauro Poggia (GE, mcg) verwies darauf, dass die
Reserven der Krankenversicherungen stark angestiegen seien und 2018 mit CHF 9.4
Mrd. rund CHF 4.6 Mrd. höher gewesen seien als gesetzlich vorgeschrieben. Mit diesem
Geld hätte man den Prämienanstieg vollständig verhindern können, betonte er. Als
«Skandal» bezeichnete auch Jean-Paul Derouette, Präsident der Sektion Romande des
Schweizerischen Verbands der Versicherten (Assuas) den Anstieg, zumal die Romands
für die kleinen Deutschschweizer Kantone zahlen müssten. Damit verwies er auf den
Vorwurf, dass die Krankenversicherungen die überschüssigen Reserven einzelner
Kantone zum Ausgleich fehlender Reserven in anderen Kantonen nutzten, wie es der
Kanton Genf bereits in einer Standesinitiative angeprangert hatte (Kt.Iv. 17.306). Dem
widersprach Santésuisse, die betonte, der Prämienanstieg in den entsprechenden
Kantonen sei auf steigende Gesundheitskosten zurückzuführen; so seien zum Beispiel
die Gesundheitskosten in Neuenburg zwischen 2017 und 2018 um 4.6 Prozent
gewachsen. 
Doch nicht nur die ungleiche Verteilung der Prämienanstiege führte zu Kritik. «On
paiera cela en 2021», vermutete Mauro Poggia zudem und warf dem
Gesundheitsminister vor, die Prämien vor den eidgenössischen Wahlen 2019 absichtlich
nicht stärker zu erhöhen – zumal die Krankenkassen gemäss Sorgenbarometer im Jahr
2019 die grösste Sorge der Bevölkerung gewesen seien (in der Tat belegten sie jedoch
den zweiten Platz). Auch Nationalrat Samuel Bendahan (ps, VD) stellte in seinem Blog in
«Le Temps» einen Zusammenhang zwischen dem geringen Prämienanstieg und den
Wahlen fest. Die Tribune de Genève errechnete zudem mit den für die Änderung der
Berechnungsart korrigierten Zahlen des BAG, dass in der Tat im Wahlherbst 2007 zum
einzigen Mal überhaupt ein Prämienrückgang verzeichnet worden war. Nur in zwei von
sechs Fällen seit 1997 hätten die Prämien vor den nationalen Wahlen den langjährigen
Durchschnitt übertroffen. 12
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Groupes sociaux

Femmes et politique de parité

«L'égalité entre hommes et femmes est largement atteinte» selon le député UDC
Sebastian Frehner (svp, BS) qui, lors de la discussion du budget de la Confédération
2019 a suggéré la suppression du bureau de l'égalité hommes-femmes. Il observe que
beaucoup de femmes étudient, voire sont majoritaires dans certaines facultés, que le
partage des tâches au sein de la famille s'est fortement modifié et que les femmes sont
dans certains cas favorisées sur le marché du travail. Le député ajoute à charge de
preuve qu'on lui a déjà refusé plusieurs postes au bénéfice d'une femme. Sa
proposition et surtout son discours ont provoqué de véhémentes réactions chez ses
co-parlementaires. Les députées PS Barbara Gysi (sp, SG) et Mattea Meyer (sp, ZH) ont
suggéré que l'heure matinale ne favorisait pas la concentration et ne protégeait pas de
l'absurdité, leur camarade Samuel Bendahan (ps, VD) a condamné les propos de
l'agrarien, qu'il juge «extrêmes» et «durs». Selon Daniel Brélaz (verts, VD) la proposition
Frehner est «excentrique» et pour Jean-Paul Gschwind (pdc, JU), «farfelue». Le
démocrate bourgeois Heinz Siegenthaler (bdp, BE) a même proposé de sauvegarder le
bureau de l'égalité, ne serait-ce que pour défendre le député Frehner, puisqu'il se sent
opprimé en tant qu'homme. Le PLR et les Verts'libéraux n'ont pas commenté les
affirmations du député Frehner, mais se sont opposés à sa proposition. 
Ueli Maurer, qui représentait dans ce débat la position du Conseil fédéral, a quelque
peu modéré la position de son collègue de parti. Certes, la condition des femmes s'est
améliorée, mais certaines inégalités demeurent. Au sujet des postes non obtenus par
Sebastien Frehner, le chef du département des finances ajoute même que «les
hommes doivent s'améliorer, car les femmes les ont rattrapé».
Seul l'UDC a suivi la proposition Frehner, par 55 voix pour (10 femmes, 45 hommes), 3
voix contre (2 femmes, 1 homme) et 4 abstentions (1 femme, 3 hommes), les 6
conseillers et conseillères restantes étaient soient absentes, soit excusées. Les deux
autres propositions de minorité, à savoir l'augmentation de budget de 200'000 francs
proposée par Samuel Bendahan (pour l'application de la nouvelle loi sur l'égalité) et de
600'000 francs par Mattea Meyer (pour l'encouragement du respect de la convention
d'Istanbul) ont été balayées par respectivement 130 et 129 voix contre 56. Les 56 voix
pour étaient celles du groupe PS, du groupe des Verts et de deux PDC. 13
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